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L'article de Libé explique la nouvelle loi chinoise sur les contenus. En gros vous pouvez dire/écrire des banalités, sinon il faut l'autorisation de la plus haute instance administrative (notamment pour citer des contenus provenant de l'étranger). Et les sanctions sont sévères car vous pouvez être accusé d'atteinte à la sûreté de l'Etat. Un chouette pays pour aller surfer...
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